
 

APERÇUS 

 

 

Numéro 11 – Septembre 2020 
Gérard Johanns 

LE SYSTÈME DES COMPTES 
DE LA SANTÉ 

LA DÉPENSE DE SANTÉ COURANTE AU 
LUXEMBOURG : UNE COMPARAISON 
INTERNATIONALE 



 2 / 20 

 

 
 



 3 / 20 

Sommaire 

INTRODUCTION .................................................................................................................... 5 

1 LA DÉPENSE DE SANTÉ COURANTE ............................................................................... 6 

2 CLASSIFICATION PAR FONCTION (HC) ........................................................................... 8 

3 CLASSIFICATION PAR PRESTATAIRE (HP) ..................................................................... 10 

4 CLASSIFICATION PAR MÉCANISME DE FINANCEMENT (HF) ......................................... 12 

ANNEXES ............................................................................................................................ 14 

 



 4 / 20 



Introduction 

 

 5 / 20 

INTRODUCTION  

A l’aide d’indicateurs issus du système des comptes de la santé (system of health accounts, SHA), la présente note 
vise à positionner le système des soins de santé luxembourgeois dans un contexte international. Ainsi la dépense 
de santé courante1 et ses principales composantes sont comparées aux trois pays limitrophes, les Pays-Bas et la 
Suisse. Les chiffres présentés concernent l’année 2017, dernière année avec un set de données validées2 , complet 
et disponible. Ils sont issus de la base de données Eurostat. 

La dépense de santé courante mesure les dépenses de consommation finale de biens et services de santé par les 
unités résidentes d’un pays. Elle inclut, entre autres, les soins médicaux, les soins de longue durée3, la 
consommation de biens médicaux, tels que les produits pharmaceutiques, les dépenses en prévention et les coûts 
de gestion et d’administration, mais exclut notamment les prestations en espèces, telles que l’indemnité pécuniaire 
de maladie et les dépenses d’investissement. 

La dépense tient compte de la consommation de soins par les résidents à l’étranger (importation de soins), mais ne 
retient pas celle des non-résidents au territoire national (exportation de soins). 

La classification SHA permet de décomposer la dépense de santé courante selon différents axes d’analyse, les trois 
principaux étant : 

 Par fonction (HC) : soins curatifs, soins de réadaptation, soins de longue durée, médicaments, dispositifs 
médicaux, etc. 

 Par prestataire (HP) : hôpitaux, maisons de soins, médecins, dentistes, laboratoires, pharmacies, etc. 

 Par mécanisme de financement (HF) : Etat, sécurité sociale, entreprises, assurances volontaires, ménages, etc. 

Les tableaux du système des comptes de la santé (SHA) sont préparés par les pays suivant une méthodologie 
commune déterminée par les organisations internationales EUROSTAT, OCDE et OMS (SHA_2011)4. Le SHA 
s’apprête ainsi à des comparaisons internationales, même si, à cause de différences existant au niveau du 
fonctionnement des systèmes de santé, mais aussi au niveau de la compilation des données SHA (sources de 
données, méthodes, etc.), l’interprétation des résultats demande une certaine précaution. 

Le système des comptes de la santé est publié en montants courants (EUR, USD, monnaie nationale), en 
pourcentage du PIB, en dépense par habitant et en standard de pouvoir d’achat (SPA).  

 

                                                                 
1 Current expenditure on health care (CHE) 
2 Par EUROSTAT, OCDE et OMS, situation fin juillet 2020 
3 Le SHA distingue entre les soins de longue durée (santé) (HC3), inclus dans la dépense de santé courante, et les soins de longue durée (social) 
(HCR1), renseignés “pour mémoire”. 
4 https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-manuals-and-guidelines/-/KS-05-19-103 
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1  LA DÉPENSE DE SANTÉ COURANTE 

La dépense de santé courante de 2017 pour le Luxembourg s’élève à 2 987 172 702 EUR, ce qui représente 5,3% du 
PIB.  

Tableau 1 - Dépense de santé courante (2014 - 2018)  

Luxembourg 2014 2015 2016 2017 2018 

en millions EUR 2 708,90 2 751,04 2 850,33 2 987,17 3 174,33 

en pourcentage du PIB 5,44% 5,28% 5,19% 5,26% 5,29% 

en EUR par habitant 4 869,32 4 829,75 4 897,36 5 009,21 5 221,36 

en SPA par habitant 3 588,75 3 656,60 3 601,74 3 616,58 3 747,61 
Source: Eurostat 

Avec 5 009 EUR par habitant, la dépense de santé courante au Luxembourg dépasse celles de ses trois voisins et des 
Pays-Bas. S’approchant de 9 000 EUR par habitant, le montant pour la Suisse est largement en tête des 6 pays 
analysés (cf. graphique 1).  

Comparé aux autres Etats-membres de l’Union européenne, seuls la Suède et le Danemark affichent des dépenses 
de santé par habitant légèrement plus élevées que le Luxembourg (voir annexe). Sur l’ensemble de l’Union 
européenne, Eurostat5 estime la dépense de santé pour 2017 à 2 887 EUR par habitant, soit 9,9% du PIB. 

Exprimé en standard de pouvoir d’achat (SPA), la dépense de santé courante par habitant au Luxembourg (3.617 
SPA) atteint des valeurs similaires qu’en Belgique, en France et aux Pays-Bas. En Allemagne et en Suisse, les 
dépenses de santé dépassent ce niveau de respectivement 20% et 45%. 

La dépense courante de santé exprimée en pourcentage du PIB n’est pas vraiment utile pour comparer le 
Luxembourg avec d’autres pays comme le produit intérieur brut tient compte de l’activité des frontaliers, tandis 
que le SHA exclut leur consommation de soins de santé. 

L’analyse qui suit se concentre sur une définition plus restreinte de la dépense de santé courante qui ne considère 
ni des dépenses de soins de longue durée (HC3), ni des frais de gestion et d’administration (HC7), et qui est appelée 
dépense de santé hors HC3 et HC7. 

Dépense de santé hors HC3 et HC7 = Dépense de santé courante 
– Dépenses relatives aux soins de longue durée (HC36) – Frais de gestion et d’administration (HC77) 

Au Luxembourg, la dépense de santé hors HC3 et HC7 s’élève à 3 876 EUR par habitant en 2017, montant qui dépasse 
celui de l’Allemagne de quelques 13% et celui de la Belgique, de la France et des Pays-Bas de plus de 25%. Pour la 
Suisse, le montant renseigné dépasse celui du Luxembourg d’environ un tiers. 

  

                                                                 
5 https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/DDN-20200331-1 
6 HC3 Long term care (health) 
7 HC7 Governance, and health System and financing administration 
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Graphique 1 - Dépenses de santé courante et dépenses de santé hors HC3 et HC7 (2017) 

 

 

Dépense de santé courante  LU BE DE FR NL CH 

Dépense de santé (en EUR par habitant) 5 009 4 080 4 459 3 913 4 335 8 785 

dont dépense de santé hors HC3 et HC7 3 876 3 024 3 434 3 089 2 984 6 715 

Dépense de santé (en SPA) 3 617 3 618 4 300 3 648 3 798 5 255 

Dépense de santé (en % du PIB) 5,3% 10,4% 11,3% 11,4% 10,1% 12,4% 

Dépense de santé (en mio EUR) 2 987,17 46 406,61 368 597,00 261 667,40 74 256,00 74 249,89 
Source: Eurostat, calculs IGSS 
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2 CLASSIFICATION PAR FONCTION (HC) 

La part de la dépense de santé hors H3 et H7 relative aux soins curatifs (HC1) et aux soins de réadaptation (HC2) 
tourne autour de 70% pour le Luxembourg, la Belgique, la France et la Suisse. En Allemagne par contre, ce taux est 
plus bas avec 65% au dépens d’une part plus importante de la consommation de biens médicaux qui atteint 25%. 
Aux Pays-Bas la part des soins curatifs et de réadaptation atteint trois quarts de la dépense de santé hors HC3 et 
HC7.  

Graphique 2 - Répartition de la dépense de santé hors HC3 et HC7 par fonction HC (2017) 

 

Source: Eurostat, calculs IGSS 

 

 Soins curatifs et de réadaptation (HC1 et HC2) 

Environ 71% de la dépense de santé hors H3 et H7 au Luxembourg, soit 2 747 EUR par habitant, relèvent des soins 
curatifs et soins de réadaptation. 

Le SHA permet de décomposer les soins curatifs et de réadaptation par type de soins : milieu hospitalier 
(stationnaire), ambulatoire, hospitalisation du jour et soins à domicile. Il est important de noter que les définitions 
de la classification SHA ne correspondent pas forcément aux concepts utilisés pour d’autres besoins au niveau 
national. 

Pour tout type de prestataire confondu (hôpitaux, prestataires de soins de santé ambulatoires et autres), le 
Luxembourg affiche 45% de la dépense en soins curatifs et de réadaptation en milieu hospitalier. Ce taux est 
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71% 70%
65%

68%

75%
70%

8% 7% 6% 7%

3%

6%

18%
22%

25% 23%

17%
21%

3% 2% 4% 2%

5% 3%

LU   3.876 EUR BE   3.024 EUR DE  3.434 EUR FR    3.089 EUR NL   2.984 EUR CH   6.715 EUR

Soins curatifs et de réadaptation (HC1 & HC2 ) Soins auxiliaires (HC4)

Médicaments et autres biens médicaux (HC5) Prévention  (HC6)



Classification par fonction (HC) 

 

 9 / 20 

Graphique 3 - Répartition des soins curatifs et de réadaptation (HC1 & HC2) par type de soins (2017) 

 

Source: Eurostat, calculs IGSS 
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3 CLASSIFICATION PAR PRESTATAIRE (HP) 

Au Luxembourg, 40% de la dépense de santé hors HC3 et HC7 par habitant, soit 1 562 EUR, relèvent des hôpitaux. 
C’est le taux le plus bas des 6 pays en question, même si en termes d’EUR par habitant le montant est seulement 
dépassé par la Suisse. Il convient de noter toutefois que les soins médicaux exercés lors d’un traitement hospitalier 
par un médecin indépendant sont repris dans la catégorie prestataires de soins de santé ambulatoires (HP3). De 
plus, le Luxembourg affiche 3,1% des soins médicaux consommées à l’étranger (HP9). La grande majorité de ces 
soins concerne aussi le secteur hospitalier. 

Graphique 4 - Répartition des soins curatifs et de réadaptation (HC1 & HC2) par prestataire (2017) 

 

Source: Eurostat, calculs IGSS 

 

La catégorie prestataires de soins de santé ambulatoires (HP3) regroupe cabinets médicaux, cabinets dentaires, 
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La part des prestataires de soins de santé ambulatoires dans la consommation de soins médicaux au Luxembourg 
(33%) atteint un niveau similaire qu’en Belgique et en Allemagne. En France et aux Pays-Bas des taux d’environ 25% 
sont observés. 

L’Allemagne et la France sont en tête en ce qui concerne la part des distributeurs de biens médicaux (HP5), c’est-à-
dire les pharmacies et autres revendeurs de dispositifs médicaux. Avec 852 EUR par habitant le montant allemand 
dépasse celui du Luxembourg de plus de 200 EUR. 
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Au Luxembourg, la moitié du coût des soins curatifs et de réadaptation (HC1 et HC2) revient aux hôpitaux (HP1) et 
quelques 45% aux prestataires de soins de santé ambulatoires (HP3). Les 4,4% de soins curatifs et de réadaptation 
assurés par d’autres prestataires, relèvent en grandes parties de la catégorie reste du monde (HP9), c’est-à-dire 
d’importations de soins. 

Pour les autres pays, la part des hôpitaux est nettement plus importante et atteint les deux tiers en France. 
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Tableau 2 - Répartition des soins curatifs et de réadaptation par prestataire (2017) 

  LU BE DE FR NL CH 

Hôpitaux (HP1) 50,6% 58,1% 55,6% 67,1% 62,0% 62,9% 

Prestataires de soins ambulatoires (HP3) 45,0% 40,3% 43,7% 32,9% 32,4% 37,1% 

Autres (dont reste du monde) 4,4% 1,6% 0,7% 0,0% 5,6% 0,0% 
Source: Eurostat, calculs IGSS 

 

La part relativement basse des hôpitaux (HP1) dans le coût des soins curatifs et de réadaptation observée au 
Luxembourg s’explique notamment par le fait que, selon la classification SHA, les soins de santé prestés par des 
médecins non-salariés lors d’un traitement à l’hôpital (ex : opération) sont toutefois renseignés sous les prestataires 
de soins de santé ambulatoires.  

Ainsi par exemple 14% du coût des prestataires de soins ambulatoires est destiné à des traitements en milieu 
hospitalier (stationnaire). A part les Pays-Bas avec 7%, les autres pays n’affichent quasiment rien dans cette 
catégorie.  

Au Pays-Bas, 8,4% de l’activité des prestataires de soins de santé ambulatoires concerne les hospitalisations du jour, 
tandis qu’en France 18,1% sont destinés aux soins à domicile. Au Luxembourg, ces taux sont de respectivement 
2,4% et 0,9%. 

Graphique 5 - Hôpitaux (HP1) et prestataires de soins de santé ambulatoires (HP3) - répartition des soins curatifs et 
réadaptation (HC1 & HC2) par type de soins (2017) 

 

Source: Eurostat, calculs IGSS 
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4  CLASSIFICATION PAR MÉCANISME DE FINANCEMENT (HF) 

Au Luxembourg, en Allemagne, en France et aux Pays-Bas plus que trois quarts de la dépense de santé hors HC3 et 
HC7 sont payés par des régimes à contribution obligatoire. Au Grand-Duché il s’agit de 3 026 EUR par habitant pris 
en charge par les régimes de sécurité sociale, notamment l’assurance maladie-maternité, mais aussi l’assurance 
dépendance8 et l’assurance accidents. 

La répartition de la dépense de santé hors HC3 et HC7 par mécanisme de financement en Suisse est assez atypique. 
Seulement 45% proviennent de régimes à contribution obligatoire, tandis que 17% sont pris en charge par les 
administrations publiques, c’est-à-dire l’Etat, les autorités cantonales, régionales ou locales. 

Au Luxembourg les régimes volontaires (HF2) regroupent la part des soins de santé (partiellement) pris en charge 
par des régimes d’assurance complémentaires tels que la Caisse médico-complémentaire mutualiste (CMCM) ou 
des compagnies d’assurance privée. 

2% de la dépense de santé hors HC3 et HC7 au Luxembourg sont financés par le reste du monde (HF4). On y retrouve 
notamment les régimes (obligatoires) pour les fonctionnaires et employés des institutions de l’Union Européenne 
et d’autres organisation internationales au Luxembourg. 

Graphique 6 - Répartition des soins curatifs et réadaptation (HC1& HC2) par régime de financement (2017) 

 

Source: Eurostat, calculs IGSS 

 

La part restant à charge des ménages (out-of-pocket payment) s’élève à environ de 10% de la dépense de santé hors 
HC3 et HC7 au Luxembourg, en Allemagne, en France et aux Pays Bas, et représente 434 EUR par habitant au Grand-
Duché. Avec respectivement 24%, soit 738 EUR par habitant, et 29%, soit 1 947 EUR par habitant, les taux de 
participation privée sont nettement plus élevés en Belgique et en Suisse. 
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Graphique 7 - Participation des ménages (out-of-pocket) par fonction HC (2017) (en EUR par habitant) 

 

Source: Eurostat, calculs IGSS 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Tableau des données (en EUR par habitant) (2017) 

Dépense  totale de santé Luxembourg Belgique Allemagne France Pays-Bas Suisse 

En millions d'euro 2 987,17 46 406,61 368 597,00 261 667,40 74 256,00 74 249,89 

En pourcentage du PIB 5,26 10,41 11,25 11,39 10,06 12,35 

En SPA par habitant 3 616,58 3 617,57 4 299,83 3 648,49 3 797,82 5 255,10 

En EUR par habitant 5 009,21 4 079,65 4 459,36 3 913,41 4 334,52 8 785,06 
./. Soins de longue durée (HC3), 
Gouvernance et administration des 
systèmes de santé et du financement 
(HC7) 

1 133,49 1 055,95 1 025,07 824,90 1 350,28 2 069,70 

= Dépense de santé hors HC3 et HC7  3 875,72 3 023,70 3 434,28 3 088,50 2 984,25 6 715,36 
Soins curatifs et de réadaptation (HC1 & 
HC2 )  

2 747,02 2 101,64 2 219,90 2 089,12 2 248,52 4 693,93 

Milieu hospitalier (stationnaire) (HC11 & 
HC21) 

1 226,98 1 119,24 1 182,16 1 074,68 842,73 2 183,82 

Hospitalisations de jour (HC12 & HC22) 190,98 103,37 42,79 164,74 215,92 0,00 

Ambulatoire (HC13& HC23) 1 317,67 829,97 969,13 704,61 1 154,85 2 510,11 

A domicile (HC14 & HC24) 11,39 49,06 25,82 145,09 35,02 0,00 

Services auxiliaires (HC4) 313,04 201,13 221,55 206,99 80,50 423,90 
Médicaments et autres biens médicaux 
(HC5) 

705,09 656,68 860,71 720,66 509,65 1 391,89 

Soins préventifs  (HC6) 110,57 64,25 132,12 71,73 145,58 205,64 

       

Prestataires de soins de santé (HP) 3 875,72 3 023,70 3 434,29 3 088,51 2 984,24 6 715,36 

Hôpitaux (HP1) 1 562,21 1 366,64 1 263,75 1 457,36 1 399,08 3 063,67 
Dont soins curatifs et de réadaptation 
(HC1 et HC2) 

1 390,73 1 220,36 1 235,08 1 402,30 1 394,17 2 950,83 

Milieu hospitalier (stationnaire) (HC11 
& HC21) 

959,40 1 116,20 1 176,82 1 074,68 720,79 2 196,00 

Hospitalisations de jour (HC12 & HC22) 160,73 103,21 19,24 164,74 152,59 0,00 

Ambulatoire (HC13& HC23) 270,60 0,27 39,04 141,94 518,29 754,83 

A domicile (HC14 & HC24) 0,00 0,67   20,94 2,51 0,00 

Autres HC 171,48 146,27 28,67 55,06 4,91 112,84 
Établissements de soins de longue durée 
avec hébergement (HP2) 

3,99 31,87 0,05 0,00 85,63 0,00 

Prestataires de soins de santé 
ambulatoires (HP3) 

1 276,15 991,08 1 156,69 762,59 782,60 2 485,22 

Dont soins curatifs et de réadaptation 
(HC1 et HC2) 

1 236,03 847,80 969,04 686,82 728,96 1 742,90 

Milieu hospitalier (stationnaire) (HC11 
& HC21) 

176,29 2,53 0,11   51,02 0,00 

Hospitalisations de jour (HC12 & HC22) 30,25 0,11 23,48   61,17 0,00 

Ambulatoire (HC13& HC23) 1 018,10 816,96 919,66 562,67 595,17 1 742,90 

A domicile (HC14 & HC24) 11,39 28,19 25,82 124,16 21,66 0,00 

Autres HC 40,12 143,28 187,65 75,77 53,64 742,32 

Prestataires de services auxiliares (HP4) 199,15 107,34 59,63 109,55 65,61 180,72 
Pharmacies et autres distributeurs de 
soins médicaux (HP5) 

623,34 479,51 852,63 672,11 479,24 756,47 

Prestataires de soins préventifs (HP7) 72,20 28,85 23,28 46,08 99,18 112,19 

Administration (HP7) 0,00 17,16 20,56 0,00 0,00 53,14 

Autres prestataires (HP8) 17,04 1,26 37,68 40,81 39,52 0,00 

Reste du monde (HP9) 121,65 0,00 20,02 0,00 33,33 63,95 
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Mécanismes de financement (HF) 3 875,72 3 023,70 3 434,29 3 088,51 2 984,24 6 715,36 
Administrations publiques et régimes à 
contribution obligatoires (HF1) 

3 193,83 2 151,26 2 987,10 2 643,85 2 307,71 4 202,34 

Administrations publiques (HF11) 167,93 192,48 220,33 77,96 164,39 1 169,08 
Régimes à contribution obligatoires  
(HF12) 

3 025,90 1 958,78 2 766,77 2 565,89 2 143,32 3 033,26 

Régimes volontaires (HF2) 186,48 134,85 76,84 218,87 283,16 566,12 
Soins curatifs et réadaptation (HC1 & 
HC2 )  

214,44 493,21 162,90 114,74 201,50 1 130,50 

Produits pharmaceutiques et autres 
biens médicaux non durables (HC51) 

167,17 175,63 98,02 68,74 101,86 488,69 

Appareils thérapeutiques et autres 
biens médicaux durables (HC52) 

46,79 46,47 103,80 33,39 82,07 96,34 

Autres (dont soins auxiliares HC4) 5,57 22,28 5,59 8,91 10,86 242,21 

Paiements directs par les ménages (HF3) 433,96 737,59 370,35 225,79 393,37 1 946,89 

Reste du monde (HF4) 61,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Eurostat /calculs IGSS 
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Annexe 2 : Tableau des données (en %) (2017) 

Dépense totale de santé Luxembourg Belgium Germany  France Netherlands Switzerland 

En millions d'euro 100% 1554% 12339% 8760% 2486% 2486% 

En pourcentage du PIB 100% 198% 214% 217% 191% 235% 

En SPA par habitant 100% 100% 119% 101% 105% 145% 

En EUR par habitant 100% 81% 89% 78% 87% 175% 
./. Soins de longue durée (HC3), 
Gouvernance et administration des 
systèmes de santé et du financement 
(HC7) 

22,6% 25,9% 23,0% 21,1% 31,2% 23,6% 

= Dépense de santé hors HC3 et HC7  100% 78% 89% 80% 77% 173% 

Soins curatifs et de réadaptation (HC1 & 
HC2 )  

70,9% 69,5% 64,6% 67,6% 75,3% 69,9% 

Milieu hospitalier (stationnaire) (HC11 & 
HC21) 

44,7% 53,3% 53,3% 51,4% 37,5% 46,5% 

Hospitalisations de jour (HC12 & HC22) 7,0% 4,9% 1,9% 7,9% 9,6% 0,0% 

Ambulatoire (HC13& HC23) 48,0% 39,5% 43,7% 33,7% 51,4% 53,5% 

A domicile (HC14 & HC24) 0,4% 2,3% 1,2% 6,9% 1,6% 0,0% 

Services auxiliaires (HC4) 8,1% 6,7% 6,5% 6,7% 2,7% 6,3% 
Médicaments et autres biens médicaux 
(HC5) 

18,2% 21,7% 25,1% 23,3% 17,1% 20,7% 

Soins préventifs  (HC6) 2,9% 2,1% 3,8% 2,3% 4,9% 3,1% 

       

Prestataires de soins de santé (HP) 3 875,72 3 023,70 3 434,29 3 088,51 2 984,24 6 715,36 

Hôpitaux (HP1) 40,3% 45,2% 36,8% 47,2% 46,9% 45,6% 
Dont soins curatifs et de réadaptation 
(HC1 et HC2) 

89,0% 89,3% 97,7% 96,2% 99,6% 96,3% 

Milieu hospitalier (stationnaire) (HC11 
& HC21) 

69,0% 91,5% 95,3% 76,6% 51,7% 74,4% 

Hospitalisations de jour (HC12 & HC22) 11,6% 8,5% 1,6% 11,7% 10,9% 0,0% 

Ambulatoire (HC13& HC23) 19,5% 0,0% 3,2% 10,1% 37,2% 25,6% 

A domicile (HC14 & HC24) 0,0% 0,1% 0,0% 1,5% 0,2% 0,0% 

Autres HC 11,0% 10,7% 2,3% 3,8% 0,4% 3,7% 
Établissements de soins de longue durée 
avec hébergement (HP2) 

0,1% 1,1% 0,0% 0,0% 2,9% 0,0% 

Prestataires de soins de santé 
ambulatoires (HP3) 

32,9% 32,8% 33,7% 24,7% 26,2% 37,0% 

Dont soins curatifs et de réadaptation 
(HC1 et HC2) 

96,9% 85,5% 83,8% 90,1% 93,1% 70,1% 

Milieu hospitalier (stationnaire) (HC11 
& HC21) 

14,3% 0,3% 0,0% 0,0% 7,0% 0,0% 

Hospitalisations de jour (HC12 & HC22) 2,4% 0,0% 2,4% 0,0% 8,4% 0,0% 

Ambulatoire (HC13& HC23) 82,4% 96,4% 94,9% 81,9% 81,6% 100,0% 

A domicile (HC14 & HC24) 0,9% 3,3% 2,7% 18,1% 3,0% 0,0% 

Autres HC 3,1% 14,5% 16,2% 9,9% 6,9% 29,9% 

Prestataires de services auxiliares (HP4) 5,1% 3,5% 1,7% 3,5% 2,2% 2,7% 
Pharmacies et autres distributeurs de 
soins médicaux (HP5) 

16,1% 15,9% 24,8% 21,8% 16,1% 11,3% 

Prestataires de soins préventifs (HP7) 1,9% 1,0% 0,7% 1,5% 3,3% 1,7% 

Administration (HP7) 0,0% 0,6% 0,6% 0,0% 0,0% 0,8% 

Autres prestataires (HP8) 0,4% 0,0% 1,1% 1,3% 1,3% 0,0% 

Reste du monde (HP9) 3,1% 0,0% 0,6% 0,0% 1,1% 1,0% 
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Mécanismes de financement (HF) 3 875,72 3 023,70 3 434,29 3 088,51 2 984,24 6 715,36 
Administrations publiques et régimes à 
contribution obligatoires (HF1) 

82,4% 71,1% 87,0% 85,6% 77,3% 62,6% 

Administrations publiques (HF11) 5,3% 8,9% 7,4% 2,9% 7,1% 27,8% 
Régimes à contribution obligatoires  
(HF12) 

94,7% 91,1% 92,6% 97,1% 92,9% 72,2% 

Régimes volontaires (HF2) 4,8% 4,5% 2,2% 7,1% 9,5% 8,4% 
Soins curatifs et réadaptation (HC1 & 
HC2)  

49,4% 66,9% 44,0% 50,8% 51,2% 58,1% 

Produits pharmaceutiques et autres 
biens médicaux non durables (HC51) 

38,5% 23,8% 26,5% 30,4% 25,9% 25,1% 

Appareils thérapeutiques et autres 
biens médicaux durables (HC52) 

10,8% 6,3% 28,0% 14,8% 20,9% 4,9% 

Autres (dont soins auxiliares HC4) 1,3% 3,0% 1,5% 3,9% 2,8% 12,4% 

Paiements directs par les ménages (HF3) 11,2% 24,4% 10,8% 7,3% 13,2% 29,0% 

Reste du monde (HF4) 1,6% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 
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Annexe 3 : La dépense de santé courante (2017) 

2017 en mio EUR en EUR par habitant en SPA par habitant en % du PIB 

European Union - 27 countries (from 2020) : : :   

European Union - 28 countries (2013-2020) : : :   

European Union - 27 countries (2007-2013) : : :   

European Union - 15 countries (1995-2004) 1 426 690,61 : :   

Euro area - 19 countries  (from 2015) 1 137 636,75 : :   

Euro area - 18 countries (2014) 1 134 903,92 : :   

Euro area - 12 countries (2001-2006) 1 120 131,23 : :   
     

Sweden 51 775,18 5 147,82 3 837,00 10,8% 

Denmark 29 597,66 5 134,04 3 684,81 10,1% 

Luxembourg 2 987,17 5 009,21 3 616,58 5,3% 

Germany  368 597,00 4 459,36 4 299,83 11,3% 

Ireland 21 259,26 4 422,21 3 422,05 7,2% 

Austria 38 347,31 4 358,85 3 867,52 10,4% 

Netherlands 74 256,00 4 334,52 3 797,82 10,1% 

Belgium 46 406,61 4 079,65 3 617,57 10,4% 

France 261 667,40 3 913,41 3 648,49 11,4% 

Finland 20 613,63 3 742,34 3 034,39 9,2% 

United Kingdom 225 186,54 3 408,88 2 899,25 9,6% 

Italy 150 697,00 2 489,35 2 452,51 8,7% 

Malta 1 052,78 2 249,54 2 746,45 9,3% 

Spain 103 488,62 2 221,11 2 370,69 8,9% 

Slovenia 3 520,39 1 703,65 2 059,76 8,2% 

Portugal 17 456,49 1 694,76 2 028,36 9,0% 

Cyprus 1 350,33 1 571,03 1 751,90 6,7% 

Greece 14 354,74 1 334,74 1 615,12 8,0% 

Czechia 13 864,05 1 308,62 2 095,92 7,2% 

Estonia 1 518,31 1 152,52 1 559,21 6,4% 

Slovakia 5 721,14 1 051,83 1 608,67 6,7% 

Lithuania 2 732,83 966,21 1 613,23 6,5% 

Hungary 8 531,31 871,61 1 464,14 6,8% 

Latvia 1 609,74 828,80 1 212,72 6,0% 

Croatia 3 327,75 805,78 1 274,88 6,8% 

Bulgaria 3 898,81 550,99 1 217,65 7,5% 

Romania 9 671,85 493,78 1 036,17 5,2% 

Poland         

       

Liechtenstein 337,33 8 885,87   5,9% 

Switzerland 74 249,89 8 785,06 5 255,10 12,4% 

Norway 36 447,73 6 906,95 4 383,43 10,3% 

Iceland 1 810,89 5 273,43 3 006,35 8,3% 

Bosnia and Herzegovina 1 432,71 408,76 835,77 8,9% 
Eurostat 
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Annexe 4 : La classification SHA (extraits) 

HC1_2 Soins curatifs et de réadaptation 

HC1 Soins curatifs 

HC11_21 Soins curatifs et de réadaptation en milieu hospitalier 

HC11 Soins curatifs en milieu hospitalier 

HC12_22 Soins curatifs et de réadaptation en hospitalisation de jour 

HC12 Soins curatifs en hospitalisation de jour 

HC13_23 Soins curatifs et de réadaptation ambulatoires 

HC13 Soins curatifs ambulatoires 

HC131 Soins généraux curatifs ambulatoires 

HC132 Soins dentaires curatifs ambulatoires 

HC133 Soins spécialisés curatifs ambulatoires 

HC139 Tous autres soins curatifs ambulatoires n.c.a 

HC14_24 Soins curatifs et de réadaptation à domicile 

HC14 Soins curatifs à domicile 

HC2 Soins de réadaptation 

HC21 Réadaptation en milieu hospitalier 

HC22 Réadaptation en hospitalisation de jour 

HC23 Réadaptation en mode ambulatoire 

HC24 Réadaptation à domicile 

HC3 Soins de longue durée (santé) 

HC31 Soins de longue durée en milieu hospitalier (santé) 

HC32 Soins de longue durée en hospitalisation de jour (santé) 

HC33 Soins de longue durée ambulatoires (santé) 

HC34 Soins de longue durée à domicile (santé) 

HC4 Services auxiliaires (non spécifiés par fonction) 

HC41 Services de laboratoire 

HC42 Services d'imagerie 

HC43 Transport de patients 

HC5 Biens médicaux (non spécifiés par fonction) 

HC51 Produits pharmaceutiques et autres biens médicaux non durables 

HC511 Médicaments prescrits 

HC512 Médicaments sans ordonnance 

HC513 Autres biens médicaux non durables 

HC52 Appareils thérapeutiques et autres biens médicaux durables 

HC6 Soins préventifs 

HC61 Programmes d'information, d'éducation et de conseil 

HC62 Programmes de vaccination 

HC63 Programmes de dépistage précoce des maladies 

HC64 Programmes de suivi de la bonne santé 

HC65 Surveillance épidémiologique et programmes de contrôle des risques et des maladies 

HC66 Programmes de préparation aux catastrophes et d'intervention d'urgence 

HC7 Gouvernance et administration des systèmes de santé et du financement 

HC71 Gouvernance et administration des systèmes de santé 

HC72 Administration du financement de la santé 

HC_UNK Autres services de santé inconnus 

HCR1 Soins de longue durée (social) 
  

HP1 Hôpitaux 

HP11 Hôpitaux généraux 

HP12 Hôpitaux psychiatriques 

HP13 Hôpitaux spécialisés (autres que les hôpitaux psychiatriques) 



Annexes 

 

 20 / 20 

HP2 Établissements de soins de longue durée avec hébergement 

HP21 Établissements de soins infirmiers de longue durée 

HP22 Établissements psychiatriques et de désintoxication 

HP29 Autres établissements de soins de longue durée avec hébergement 

HP3 Prestataires de soins de santé ambulatoires 

HP31 Cabinets médicaux 

HP32 Cabinets dentaires 

HP33 Autres professionnels de la santé 

HP34 Centres de soins de santé ambulatoires 

HP35 Prestataires de services de soins à domicile 

HP4 Prestataires de services auxiliaires 

HP41 Prestataires de transport de patients et de sauvetage d'urgence 

HP42 Laboratoires d'analyses médicales et de diagnostic 

HP49 Autres prestataires de services auxiliaires 

HP5 Détaillants et autres distributeurs de biens médicaux 

HP51 Pharmacies 

HP52 Détaillants et autres fournisseurs de dispositifs médicaux et de biens médicaux durables 

HP59 Tous autres vendeurs divers et autres fournisseurs de biens pharmaceutiques et médicaux 

HP6 Prestataires de soins préventifs 

HP7 Prestataires de services d'administration et de financement des systèmes de santé 

HP71 Caisses publiques d'administration de la santé 

HP72 Caisses sociales d’assurance-santé 

HP73 Caisses privées d'administration de l'assurance-santé 

HP79 Autres caisses administratives 

HP8 Reste de l'économie 

HP81 Ménages en tant que prestataires de soins de santé à domicile 

HP82 Toutes autres entreprises en tant que prestataires secondaires de soins de santé 

  

HP89 Autres entreprises n.c.a 

HP9 Reste du monde 

HP_UNK Prestataires inconnus 
  

HF1 Mécanismes publics et systèmes de financement de la santé à contribution obligatoire 

HF11 Mécanismes publics 

HF12_13 Systèmes d'assurance-santé à contribution obligatoire et comptes d'épargne médicale obligatoire (CMSA) 

HF121 Systèmes d'assurance-maladie 

HF122 Systèmes d'assurance privée obligatoire 

HF13 Comptes d'épargne médicale obligatoire (CMSA) 

HF2 Mécanismes volontaires de paiement des soins de santé 

HF21 Systèmes d'assurance-santé volontaire 

HF22 Institutions de financement sans but lucratif 

HF23 Mécanismes de financement par les entreprises 

HF3 Paiements directs par les ménages 

HF31 Paiements directs à l'exclusion du partage des coûts 

HF32 Partage des coûts avec des tiers payeurs 

HF4 Mécanismes de financement par le reste du monde (non-résidents) 

HF41 Mécanismes obligatoires (non-résidents) 

HF42 Mécanismes volontaires (non-résidents) 

HF_UNK Mécanismes de financement inconnus 
Eurostat 

 


